
   

 

 

ARTICLE 35  TARIF DES INDEMNITES D'ARBITRAGE:  

 

A) CHAMPIONNAT ET COUPES DEPARTEMENTALES   
   

 1) UN (1) ARBITRE  
 INDEMNITE DE DEPLACEMENT 40€ 
 INDEMNITE D'ARBITRAGE 10€ 
 TOTAL 50€ 
 A régler MOITIE par chaque équipe  
   

 2) DEUX (2) ARBITRES  
 A régler PAR chaque équipe 50€ 
   

B) COUPE NATIONALE AUGUSTE DELAUNE : PHASE DEPARTEMENTALE OU 

REGIONALE 
 

   

 1- UN (1) ARBITRE  
 A régler MOITIE par chaque équipe 50€ 
   

 2- DEUX (2) ARBITRES  
 a) Rencontre entre équipes du Comité:  
 A régler PAR chaque équipe 50€ 
   

             b) Rencontre avec des équipes extérieures au Comité:  
 Prise en charge des indemnités PAR le club recevant 100€ 
   

C) COUPE NATIONALE AUGUSTE DELAUNE : PHASE FEDERALE 
   

 1- DEUX (2) ARBITRES  
 a) Rencontre entre équipes du Comité:  
 A régler PAR chaque équipe 50€ 
   

 b) Rencontre avec des équipes extérieures au Comité:  
                             Prise en charge des indemnités PAR le club recevant 100€ 
   

           2- DEUX (2) ARBITRES VENANT D’UN AUTRE COMITE 

                    a) Rencontre entre équipes du Comité: 

                                A régler PAR chaque équipe, en fonction du barème fédéral 

                    b) Rencontre avec des équipes extérieures au Comité: 

                                   Prise en charge des indemnités PAR le club recevant, en                     
fonction du barème fédéral 
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D) HABILITATION 
 

Conformément à l’article 34-B, seuls sont habilités à percevoir des indemnités 
d'arbitrage, les arbitres OFFICIELS, STAGIAIRES ou ayant reçu une formation et 
désignés OFFICIELLEMENT sur les rencontres. 
 

E) REGLEMENT DES INDEMNITES 
 

Il est EXPRESSEMENT rappelé que les INDEMNITES d'arbitrage doivent être 
réglées LE JOUR de la rencontre. 
 

F) PHASES FINALES DES COUPES DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 
 

A partir des quart-de-finales de ces différentes coupes, et jusqu’à la finale, la 
totalité des indemnités doit être réglée par les clubs. 
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